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Préfecture de la Somme

Direction des Affaires Juridiques et de
l'Administration Locale

Bureau de l'Administration Générale et de

l'Utilité Publique

Liberté • Egalité • Fraternité

République Française

PREFET DE LA SOMME

SCA NORIAP à Feuquières en
installation de stockage de céréales

V i m e u

ARRETE DU J. 5 JUIN 2011
Le Préfet de la Région Picardie
Préfet du département de la Somme
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment les titres 1er des Livres V de ses parties législatives et réglementaires relatifs aux
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ;

Vu la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans
les régions et départements ;

Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er septembre 2010 portant délégation de signatureà Monsieur Christian RIGUET, Secrétaire Général
de la préfecture de la Somme ;

Vu la demande présentée en 2004 et complétée à plusieurs reprises dont la dernière version a été déposée par la société
NORIAP le 31 août 2010 en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiterune installation de stockage de céréales;

Vu le dossier déposé à l'appui de cette demande ;

Vu la décision en date du 11 octobre 2010 du président du tribunal administratif d'AMIENS portant désignation du commissaire
enquêteur ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 octobre 2010 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pourune durée de 33 jours,
du 28 décembre 2010 au 29 janvier 2011 inclus, sur le territoire de la commune de Feuquières en Vimeu;

Vu l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 16 novembre 2010 qui a été joint au dossier d'enquête publique ;

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette commune de Feuquières en Vimeu ainsi que dans les
communes d'Aigneville, Chépy, Embreville, Friville-Escarbotin , Fressenville, Nibas, Valines et Woincourt de l'avis au public ;

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ;

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Feuquières en Vimeu, Fressenville et Nibas,

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ;

Vu le rapport et les propositions en date du 13 avril 2011 de l'inspection des installations classées ;

Vu l'avis en date du 31 mai 2011 du Conseil Départemental compétent en matière d'Environnement, de Risques Sanitaires et
Technologiques de la Somme au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d'être entendu) ;

Vu le projet d'arrêté porté le 10 juin 2011 à la connaissance du demandeur ;

Vu le courrier en date du 14 juin 2011par lequel l'exploitant indique n'avoir aucune remarque à formuler concernant ce projet
d'arrêté ;

Considérant que la procédure d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter prévue par la législation a été conduite ;

Considérant que, conformément à l'article L. 512-3 du code de l'environnement, il convient d'imposer toutes les conditions
d'installation et d'exploitation de l'établissement prenant en compte les observations et avis émis lors de l'enquête publique et
auprès des services administratifs de nature à assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement susvisé, notamment la commodité du voisinage, la santé et la salubrité publiques ;
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